
Attendu que le Groupe communautaire L’Itinéraire célèbre en 2024 ses trente ans
d’existence et que, par le biais du magazine L’Itinéraire, avec plus de 564
magazines, deux recueils et plusieurs éditions spéciales, il a offert une opportunité
de réinsertion socioprofessionnelle et valorisé le parcours de plus de 4 000
personnes vulnérables ;

Attendu qu’en plus du magazine L’Itinéraire, dont le contenu est rédigé à 50% par
les participants, l’organisme a diversifié et multiplié les activités bénéfiques aux
personnes s’y consacrant ;

Attendu que L’Itinéraire offre au sein du Café Monsieur Paul, situé au siège social
de l’organisme, des repas et collations à prix modique ou gratuit pour toutes
personnes vulnérables ;

Attendu que, sensible aux enjeux vécus par les personnes autochtones vulnérables,
le Groupe communautaire L’Itinéraire a mis sur pied, au square Cabot, le
Programme Maison Ronde et le Café Maison Ronde leur offrant une expérience de
travail et un milieu de partage stimulant et que plus de la moitié des participants
retournent aux études ou sur le marché du travail de manière durable à la fin du
programme ;

Attendu qu’en janvier 2024, l’organisme Groupe communautaire L’Itinéraire a
ouvert et opéré une ressource d’urgence temporaire de nuit dans le Village qui a
accueilli près de 300 personnes en situation d’itinérance, ce qui représente 4 209
allées et venues en 77 jours, que 10 % de cette clientèle poursuivront leur
cheminement hors de la rue et que cela rappelle l’importance d’offrir des
ressources pérennes aux plus vulnérables ; 

Attendu que le Groupe communautaire L’Itinéraire opère un programme
d’accompagnement et d’intervention de rue dans les quartiers du Village et de
Peter McGill, ce qui répond au besoin urgent d’avoir une présence d’intervenants
dans ces zones ;

Attendu que la Ville de Montréal soutient depuis de nombreuses années le Groupe
communautaire L’Itinéraire qui est un partenaire incontournable pour venir en
aide aux personnes en situation d’itinérance sur le territoire montréalais ;

Attendu que la célébration du trentième anniversaire du Groupe communautaire
L’Itinéraire devrait s’accompagner d’une reconnaissance par le conseil municipal
de la portée de la mission pour laquelle les personnes impliquées au sein de
l’organisme consacrent leur temps, soit celle de venir en aide aux plus vulnérables
de la société ;

Il est proposé par Benoît Langevin, conseiller de Ville du district de Bois-de-Liesse ;

Et appuyé par Aref Salem, conseiller de Ville du district de Norman-McLaren ;

Que le conseil municipal de la Ville de Montréal souligne le 30e anniversaire du
Groupe communautaire L’Itinéraire et de son magazine L’Itinéraire, et du même
coup, l'impact social bénéfique et durable de l’organisme sur les personnes les plus
vulnérables de la collectivité montréalaise. 

MOTION POUR SOULIGNER LE 30E ANNIVERSAIRE 
DU GROUPE COMMUNAUTAIRE L’ITINÉRAIRE ET DE SON

MAGAZINE L’ITINÉRAIRE ET L’IMPACT BÉNÉFIQUE ET DURABLE
DE L’ORGANISME SUR LES PERSONNES LES PLUS

VULNÉRABLES DE LA COLLECTIVITÉ MONTRÉALAISE


